
  

  

   

Termes de références pour la réalisation d’un vidéo documentaire sur les 

activités du programme Global Water Leadership (GWL) en République 

Centrafricaine  

  

Programme de Leadership Mondial pour l’eau dans un contexte de changement climatique 

en République Centrafricaine (GWL)  

1. Contexte et justification  

Le Partenariat mondial pour l’eau (GWP) est un réseau d’action multipartite dédié à travailler 

avec les pays à la gestion équitable, durable et efficace de leurs ressources en eau. Le GWP 

regroupe plus de 3 000 organisations partenaires dans plus de 180 pays. Notre réseau de plus 

de 65 partenariats nationaux de l’eau (PNE) et de 13 partenariats régionaux de l’eau (Régional 

Water Partnerships - RWP) rassemble et soutient une action coordonnée des acteurs 

gouvernementaux et non gouvernementaux. Dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie 

2020-2025 du GWP, le GWP-Afrique centrale (GWP-CAf) a pour mission de soutenir les 

gouvernements dans les dialogues nationaux, la planification et les investissements associés 

aux priorités de développement liées à la résilience climatique. La Stratégie 2020-2025 du 

GWP souligne le besoin urgent d’une action coordonnée pour faire progresser la gouvernance 

et la gestion des ressources en eau pour un développement durable et équitable. Notamment, 

un accent tout particulier est porté sur la facilitation de l’accès au financement climatique pour 

les projets de renforcement de la résilience de l'eau.   

Le GWP, en collaboration avec ses partenaires, met en œuvre le programme de Leadership 

mondial pour l'eau dans un Climat changeant (GWL), avec le soutien du gouvernement du 

Royaume-Uni, par l’intermédiaire du Foreign and Commonwealth Développement Office 

(FCDO).  L’objectif du programme GWL est de renforcer le leadership et la collaboration en 

matière de gouvernance des ressources en eau aux niveaux national et mondial, en plus de 

soutenir l’environnement propice à des services en Eau, Assainissement et Hygiène (EAH) 

résilients et durables. Le programme soutient 10 pays de 2021 à 2024, dont la République 

Centrafricaine.  

Dans le cadre du programme, le GWP soutient un processus de changement multipartite 

inclusif et participatif mené par le gouvernement afin d’identifier les contraintes systémiques 

et financières dans la gestion des ressources en eau et de définir des stratégies pour les 

surmonter. Pour la mise en œuvre du Programme au niveau national, le GWP vient en appui 

au Partenariat National de l'Eau de la RCA pour aider les institutions gouvernementales à 

progresser vers les résultats du programme.   
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Au lancement du programme, un atelier de consultation des parties prenantes a été organisé 

en juin 2022, afin d’identifier les défis et des principaux obstacles systémiques liés à la gestion 

intégrée des ressources en eau et à l’intégration du genre. Lors des travaux de groupe, les 

barrières suivantes ont été identifiées :   

• La faible application des textes/Documents en vigueur  

• L'absence d'un système optimum de suivi des ressources en eau   

• La mauvaise répartition des ressources humaines  

• La faible adéquation entre le budget national alloué et les problèmes à résoudre  

Chaque barrière identifiée a été associée à un groupe de travail qui se rencontrera 

mensuellement au cours d’une année. L’objectif de ces groupes de travail est de proposer des 

solutions aux barrières identifiées et de développer des stratégies de réponse afin de 

surmonter les barrières identifiées pour garantir la résilience au climat et la sécurité en eau, 

en accordant une attention particulière aux approches transformatrices pour le genre.   

Les groupes de travail ont pour objectifs plus spécifiques de :  

- Identifier les causes profondes à l’origine des barrières identifiées ;  

- Identifier les options de réponse qui pourraient permettre d’adresser les barrières et 

leurs causes profondes ;  

- Déterminer un plan de financement qui peut, de manière réaliste, soutenir les actions 

de réponse ;  

- Élaborer un projet de stratégie de réponse pour adresser les barrières clés, constituée 

de deux composantes principales :   

o Une action ou ensemble d’actions stratégiques déterminées pour réduire ou 

surmonter les barrières clés en adressant non seulement la barrière mais aussi 

ses causes profondes ; et  

o Un plan de financement permettant d’assurer que la stratégie de réponse 

pourra être mise en œuvre   

Le présent terme de référence est rédigé pour le recrutement d’un producteur ou une équipe 

de production pour la réalisation d’un documentaire de maximum 15 minutes et un court 

métrage de 5 minute sur les activités du GWL en RCA, afin de faciliter les processus de 

changement multipartite pour le leadership sur la gestion intégrée des ressources eau.  

2. Objectifs de l’activité  

L'objectif global de l'activité est de produire un court métrage en haute définition (HD) sur les 

activités du programme mondial de leadership dans le domaine de l'eau en République 



  

  

centrafricaine, en soulignant ses 

origines, ses impacts, l'implication des partenaires et les options de solutions potentielles, en 

mettant l'accent sur les groupes de travail.  

  

  

3. Objectifs spécifiques  

  

L'ensemble de la production du court métrage (écriture, tournage, narration, traduction, 

interviews, montage) sera pris en charge par l'équipe de production en fonction des objectifs 

spécifiques suivants :  

• Élaborer le scénario et le story-board du documentaire ;  

• Planifier et tourner des interviews avec des personnes sélectionnées pour le 

documentaire ;  

• Effectuer un tournage vidéo HD approprié ;  

• Maximiser l'utilisation des archives du projet dans le documentaire ;  

• Finaliser le montage et soumettre une vidéo HD finale version de 15 et 5 minutes.  

  

4. Résultats attendus  

• Un story-board et un scénario décrivant clairement l'objectif global et plan du film 

documentaire est élaboré et soumis à l’équipe GWL pour validation avant le tournage  

;   

• Un plan d'entretiens et de tournage avec un calendrier précis élaboré et soumis pour 

validation avant le tournage ;  

• Réaliser le tournage et le montage d’une vidéo de 15minutes et un court métrage de 

5mins démontrant clairement le contexte et justification du programme tout en 

mettant en évidence ses impacts sur la gestion intégrée des ressources en eau. Les 

vidéo devront dépeigner aussi clairement le rôle du GWP-CAf , les groupes de travail et 

les parties prenantes dans l’identification des cause profondes, l’élaboration et 

validation du document de stratégie de réponse pour la gestion résiliente du secteur 

de l’eau et du climat en Centrafrique, et l’engagement des partenaires à la mise en 

œuvre du document ;  

• Tous les documents légaux liés au tournage, tels que les autorisations de prise de vue 

par drone, sont obtenus à temps ;  

• Assurer la distribution du documentaire vidéo à au moins 4 chaînes de télévision 

réputées (au niveau nationale et internationale)  



  

  

5. Les Livrables  

  

 Scénario, storyboard et script du documentaire soumis pour validation avant le début 

du tournage ;  

 Un plan de travail et calendrier des activités ;  

 Une film documentaire vidéo HD de 15 minutes de qualité broadcast (1920 x 1080p) 

avec un enregistrement sonore professionnel à 96 kHz/24 bits minimum et les 

soustitres en anglais soumis dans un DVD-R et une clé USB ;  

 Court métrage de 5mins  

avec sous-titres en anglais soumis dans une clé USB ;   

 Extraits des entretiens avec les principales parties prenantes et tous les fichiers bruts 

soumis dans un disque dur et un clé USB ;  

 Photos du tournage du documentaire ;  

 Rapport post-production sur le processus comprenant les noms des membres de 

l'équipe et leur rôle, les partenaires, les dates des activités, les défis et les 

recommandations.  

 Un plan et un budget de distribution du documentaire de 15mins dans les médias ; 

la preuve de la diffusion du documentaire sur les chaînes de télévision sélectionnée.  

6. L'équipe de coordination (équipe GWL) devra :  

 Soutenir le consultant en facilitant les procédures administratives et en fournissant des 

informations techniques ;  

 Déterminer les directives de base à respecter par l'équipe de production ;  

 Fournir des fichiers d'archives, logos et toutes autre information utile à utiliser dans le 

documentaire ;  

 Consulter les autorités concernées avant les visites de terrain avec le consultant ;  

 Accompagner le consultant lors de tournage ;  

 Assurer la revue du film documentaire ;  

 Veiller à la conformité avec la charte graphique du GWP et le programme GWL ;  

Approuver la version finale du documentaire.  

  

7. Qualifications et Compétence   

L’équipe de production ou producteur sollicité pour la réalisation du documentaire doit avoir 

une expertise technique/professionnelle de haut niveau qui démontre les qualifications et 

expériences suivantes :   

  

• Au moins une licence dans un domaine approprié ;  



  

  

• Au moins 5 ans 

d'expérience avérée dans la production de documentaires/films/programmes télévisés 

;  

• Expérience avérée dans le travail et / ou la collaboration avec des organisations 

internationales, des institutions gouvernementales et des agences dans le but 

d'atteindre des publics locaux et internationaux ;  

• Excellentes capacités techniques et accès à des équipements de haute qualité pour 

assurer la qualité d'image et de son stipulée ;  

• Une expérience dans la production de documentaires sur des thèmes de 

développement en particulier dans la gestion des ressources naturelles et le 

développement durable sera un atout ;  

• Une expérience préalable de travail en République centrafricaine est obligatoire ;   

  

  

  

  

8.  Modalités de soumission  

  

Cette mission de conseil requiert de la créativité, du professionnalisme, des aptitudes à 

effectuer plusieurs tâches à la fois, une capacité d'exécution et un souci du détail, des 

compétences en matière de gestion et la capacité de respecter les délais. La mission de 

consultance impliquera des déplacements nationaux.  

  

a) Spécifications pour les soumissionnaires  

  

Le dossier de candidature comprendra les offres suivantes, qui seront utilisées dans le cadre 

de la procédure de sélection du consultant :  

  

I) Offre technique  

II) Offre financière  

  

 I)  Offre technique  

  

 Un paragraphe d'introduction montrant clairement que le consultant comprend les 

termes de référence et l'objectif global du projet ;  

 Une méthodologie décrivant la mission, le plan de travail et les délais pour les phases 

de préproduction, de production et de post-production du film documentaire ;  

 Une liste de tous les membres de l'équipe précisant leur rôle dans le projet 

documentaire.  



  

  

 Les documents des 

consultants : portfolio de travail, documents financiers (carte de contribuable), 

photocopies des certificats/accolades (le cas échéant) ;  

 Deux vidéos documentaires réalisés par le consultant (au moins une en HD). Un 

documentaire produit pour une ONG internationale sera un bonus.  

  

 II)  Offre financière  

  

L'offre financière comprendra toutes les dépenses à effectuer dans l'exécution du film 

documentaire présenté dans l'ordre suivant :  

  

Partie 1 : Frais de consultation   

Cela comprendra les honoraires du producteur et de tous les membres de l'équipe ; Y compris 

les jours de tournage désignés, la logistique, les documents juridiques requis, etc.  

  

Partie 2 : Diffusion du documentaire  

Budget pour la diffusion du documentaire auprès de quatre chaînes de télévision nationales 

et internationales reconnues.  

  

9. Financement  

La production du vidéo documentaire sera entièrement financée par le GWP Afrique centrale 

(GWP-CAf) à travers le programme GWL-RCA.  

  

  

  

10. Propriété Intellectuelle  

  

GWP-Afrique centrale est le producteur exécutif de ce documentaire. Toutes les informations 

relatives à ce projet (fichiers d'archives, audio, images, documents de projet, etc.) appartenant 

au GWP-CAf et que le prestataire de services pourrait rencontrer ou utiliser dans l'exercice de 

ses fonctions dans le cadre de cette mission de consultance resteront la propriété du GWPCAf 

qui aura des droits exclusifs sur leur utilisation. Sauf pour les besoins de la présente mission, 

les informations ne doivent pas être divulguées au public ni utilisées sous quelque forme que 

ce soit sans l'autorisation écrite de GWP-CAf.  

  

11. Equipement pour la mission  

Aucun équipement ne sera acheté ou fourni par le GWP-CAf. Tout équipement nécessaire à 

l'exécution de la mission sera fourni par le prestataire de services.  

  



  

  

12. Manifestation d'intérêt   

  

Les consultants qualifiés intéressés doivent soumettre leur offre technique et financière 

accompagnée de pièces justificatives (profil professionnel/curriculum vitae avec 3 références) 

et d'au moins deux documentaires vidéo réalisés à recrute@gwpcaf.org en indiquant 

clairement "Soumission pour la production d’un documentaire sur le programme GWL en 

RCA" comme objet du courriel.  

Les candidatures doivent être soumises par voie électronique au plus tard le 23 mars 2024 à 

17 h (heure de la RCA). Cet appel à candidatures est ouvert aux maisons de production et aux 

producteurs/réalisateurs en République centrafricaine. GWP Afrique centrale évaluera et 

présélectionnera le(s) consultant(s) sur la base de l'expérience et de la capacité ainsi que de la 

qualité de l'offre technique et financière.   

  

Date de début prévue : dès la signature du contrat.  

Durée du contrat : 15 jours   

  

L’équipe GWL en Afrique centrale évaluera et présélectionnera le(s) consultant(s) sur la base 

de leur expérience et de leur capacité ainsi que de la qualité de l'offre technique et financière.   

 

Le GWP-CAf se réserve le droit de ne donner aucune suite au présent appel d’offres . 

  

  

  


